
COMITÉ DE DIRECTION 
Procès-verbal N°08 

Réunion du 3 juin 2024 

COMITE DE DIRECTION : 

NOM - Prénom Présents Excusés Absents 
VALLET Jean-François X 
ARNAUD Roland X 
AUBERT Philippe X 
BETTON Bernard X 
BRESSON Claude X 
BRET Vincent X 
BRUNEL Nicolas X 
BRUYAT Pascal X 
D’AGOSTINO Dominique X 
DELORME Bernard X 
DJEDOU Djamel X 
FAURIE Pierre X 
GALES Gérald X 
GIRON Patrick X 
JULIEN Laurent X 
MARLHIN Alexandre X 
MOMBARD Martine X 
MONTALBANO Stéphan X 
PEALAT Philippe X 
PELIN Nathalie X 
PION Jean Marie X 
PROTOY Baptiste X 
REBOULLET Mathilde X 
VILLAND Jean-François X 
ZAVADA Richard X 

SALARIES : 

NOM - Prénom Présents Excusés Absents 
FOURNEL Thibault X 
VALLET Yohann X 



 

 

 

I. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

Le Président informe le Comité de Direction de la volonté du club de l’AS SAHUNE de rejoindre le 
District Drôme-Ardèche de Football. Celui-ci émet un avis favorable à sa requête si la FFF valide cette 
demande administrative. 

Le Président informe de la requête du FC d’Orgnac. Le Comité de Direction émet un avis défavorable à 
cette requête. La demande d’Orgnac l’Aven s’analyse en fait en une demande en révision relevant du 
domaine gracieux. Or les règlements sportifs et les règles qu’ils fixent, sont d’application stricte. Ils 
s’imposent à tous les acteurs du football tenus à leur rigoureux respect. Le District ne peut y déroger 
sans y être autorisé par une disposition expresse spécialement conçue à cet effet. Il en va de la 
régularité et du bon déroulement du championnat dont le District a la charge et la responsabilité ainsi 
que de l’équité sportive qui doit l’accompagner. Toute mesure au bénéfice du club d’Orgnac l’Aven qui 
aurait pour effet de le soustraire, en tout ou partie, à une règle au respect de laquelle tout autre 
compétiteur est astreint, contreviendrait, en méconnaissance des textes, à ce principe fondamental et 
introduirait forcément une rupture dans l’égalité de traitement due aux clubs. Il n’est donc pas possible 
de donner une suite favorable à sa demande. 

Le Président informe de la réception d’un courrier d’une adresse « Foot sans corruption » pour un 
match de la dernière journée de R3. Le Comité de Direction dénonce ce genre de courrier anonyme et 
mènera une action en justice. 

Le Président informe d’une demande de création de club sur la commune d’Antraïgues-sur-Volane. 

II. ADMINISTRATIF 

1. Assemblée Générale du 13 juin 2024 

Le Président présente à nouveau l’ordre du jour, le cahier de l’assemblée générale, et l’organisation 
dédiée pour cet événement du 13 juin prochain.  

2. Finales des 8 et 9 juin 2024 

Le Président rappelle qu’une réunion d’organisation est organisée ce mardi 04/06 à destination des 
clubs pour le bon déroulé de ces deux jours. Le District offrira à chaque finaliste un jeu de maillots 
complets (maillot, short, chaussettes). Cet événement est organisé en partenariat avec le club support 
du FC Rhône Vallées. 

3. Fin des compétitions 2023/2024 

Les championnats étant terminés, un point rapide sur l’état des compétitions (séniors, féminines, 
jeunes) est effectué. La communication sur les résultats des compétitions sera effectuée dès que 
l’ensemble des éléments auront été validés. 

4. Labels Jeunes FFF Crédit Agricole 

Les membres du Comité de Direction souligne le travail des clubs effectué dans le cadre de la démarche 
de structuration. Le Comité de Direction valide le résultat des jurys d’admission des Labels Jeunes FFF 
2024-2027.   

 

https://www.aubenas-vals.com/commune/antraigues-sur-volane/


 

 

 

 



 

 

5. Calendrier Sportif / Administratif 2024-2025  

Une présentation des travaux effectués par le groupe de travail est effectuée. Une seconde réunion se 
déroulera le 18/06 prochain. 

R. ARNAUD présente une ébauche du calendrier administratif 2024/2025.  

Le prochain Comité de Direction se déroulera le 11/07. 

II. JURIDIQUE 

1. Intervenants extérieurs 

Le Président informe le Comité de Direction de l’état d’avancement du dossier relatif à la pérennisation 
de la commission technique élargie. 

2. Tarifs 2024/2025 

Le Président informe qu’une modification des tarifs sera présentée à l’Assemblée Générale d’Hiver 
2024. Le Comité de Direction valide également les tarifs de formation 2024/2025 imposés par l’IEFF. 

III. SPORTIF 

1. Manifestations clubs : Fin de saison 

Il est fait l’état des invitations pour les manifestations des clubs de fin de saison. Le Comité de Direction 
honorera un maximum d’invitations en fonction des disponibilités de chacun. 

2. Création d’une coupe U15F 

Le Comité de Direction valide la création d’une coupe U15F qui portera le nom de Mme Roselyne 
LAULAGNET. Il est également évoqué la création d’une coupe U20. 

 

Le Président,        Le Secrétaire Général, 

JF. VALLET       R. ARNAUD 

       

 


